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Modification du règlement de la Commune d’Estavayer sur les émoluments et les 
contributions de remplacement en matière d’aménagement du territoire et de 
constructions 
 
 

1. Introduction et objet du message 
 
En février 2021, par le biais du message n°133 de la précédente législature, le Conseil général a validé le 
règlement de la Commune d’Estavayer sur les émoluments et les contributions de remplacement en 
matière d’aménagement du territoire et de constructions. Il s’agissait de couvrir les activités soumises à 
émoluments et de revoir le système de calcul. En l’espèce, un des points de discussion a été la perception 
d’un montant lié aux contrôles incendie, introduit spécifiquement par le Conseil communal dans la fiche 
des tarifs. 
 
L’Etat de Fribourg a modifié son règlement-type à destination des communes, en y intégrant la mention 
claire des contrôles incendie et éléments naturels dans les éléments soumis à émoluments (article 3, 
lit. h). De fait, il a paru pertinent au Conseil communal de reprendre son propre règlement pour l’adapter 
au règlement-type, ajuster ses tarifs à la situation actuelle et le faire contrôler par la Surveillance des prix. 
C’est l’objet du présent message. Le Conseil général est appelé à se prononcer uniquement sur la 
modification du règlement et peut émettre des remarques sur la fiche des tarifs.  
 
 

2. Principales modifications 
 
Sur le règlement 
 
Afin de se conformer au règlement-type, les modifications suivantes ont été apportées. 
 
Dans le préambule, ajout de la référence à la loi cantonale : 

 Vu l’article 42 al. 4 de la loi du 9 septembre 2016 sur l’assurance immobilière, la prévention et les 
secours en matière de feu et d’éléments naturels (LECAB ; RSF 732.1.1). 

 
A l’article 3, ajout de la lettre h) spécifiant les contrôles issus de la LECAB : 

 h)  les contrôles des bâtiments et autres activités de sécurité au sens de la législation en matière de 
prévention des risques liés au feu et aux éléments naturels. 

 
Après consultation des services cantonaux, il n’est pas nécessaire de proposer un nouveau règlement et 
d’abroger l’ancien, une modification est plus indiquée. C’est pourquoi le règlement propose deux notes de 
bas de page pour spécifier la date du changement. Cette manière de procéder a été validée par le Canton.  
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Sur la fiche des tarifs 
 
Pour information au Conseil général, le Conseil communal présente la fiche des tarifs revue. Celle-ci a 
d’abord été envoyée à la Surveillance des prix pour préavis, qui a abouti notamment à la vérification du 
tarif-horaire pratiqué par la Commune et à la comparaison des tarifs communaux avec la moyenne 
calculée par la Surveillance des prix ainsi qu’avec d’autres communes similaires.  
 
Le Service du territoire a repris la fiche des tarifs et a constaté que le tarif était le même pour les villas, les 
petits immeubles et les gros immeubles, alors que la charge de travail est différente. Il a également 
remarqué que le montant moyen demandé était en dessous de la fourchette basse de la moyenne 
comparative proposée par la Surveillance des prix. 
 
Pour y remédier, une distinction a été établie entre les villas jusqu’à trois logements et autres 
constructions, les petits immeubles jusqu’à dix logements et les immeubles dès onze logements, ce que 
ne prévoyait pas la fiche précédente. Trois émoluments sont concernés : la demande de permis selon 
procédure ordinaire, le contrôle des travaux et l’octroi du permis d’occuper. Le règlement a été envoyé 
une seconde fois à la Surveillance des prix et a obtenu son aval. 
 
Consultation de la Commission d’aménagement du territoire (CAT) 
 
Dès l’initiation de la procédure, la CAT a été consultée sur la modification du règlement et sur l’adaptation 
de la fiche des tarifs. Elle a fait part de ses recommandations au Conseil communal qui en a tenu compte 
dans sa décision et dans la rédaction du présent message. 
 
 

3. Conclusion 
 
Le Conseil communal demande au Conseil général de bien vouloir accepter la modification du règlement 
de la Commune d’Estavayer sur les émoluments et les contributions de remplacement en matière 
d’aménagement du territoire et de constructions. 
 
Message validé par le Conseil communal lors de sa séance du 25 avril 2024. 

  
 

  
AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
 
 Eric Chassot Armand Villadoniga 
 Syndic  Secrétaire général 
 
 
 
Conseiller communal responsable :  Eric Rey, Dicastère de l’aménagement du territoire et des constructions 
 
 
Annexes :  - Règlement de la Commune d’Estavayer sur les émoluments et les contributions de 

remplacement en matière d’aménagement du territoire et de constructions 
- Fiche des tarifs ad hoc 

- Préavis de la Surveillance des prix 
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Le Conseil général 

  - Vu la loi du 2 décembre 2008 sur l'aménagement du territoire et les 
constructions (LATeC; RSF 710.1) ; 

- Vu le règlement du 1er décembre 2009 d'exécution de la loi sur 
l'aménagement du territoire et les constructions (ReLATeC; RSF 710.11). 

- Vu l’article 42 al. 4 de la loi du 9 septembre 2016 sur l’assurance 
immobilière, la prévention et les secours en matière de feu et d’éléments 
naturels (LECAB ; RSF 732.1.1).1 
 

1 Ajouté selon décision du Conseil général du xx.xx.2024 
 

 
  I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Objet  Article premier. 1 Le présent règlement a pour objet la perception des 
émoluments et des contributions de remplacement en matière d'aménagement 
du territoire et de constructions. 

2 Il détermine le cercle des assujettis, l'objet, le mode de calcul et le montant des 
émoluments et des contributions de remplacement. 

Cercle des 
assujettis 

 Art. 2. Les émoluments et les contributions de remplacement sont dus par celui 
ou celle qui requiert une ou plusieurs prestations communales désignées à l'article 
3 ou qui est dispensé-e d'une des obligations mentionnées aux articles 6 et 7. 
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  II. ÉMOLUMENTS 

 
Prestations 
soumises à 
émolument 

 Art. 3. 1 Sont soumis à émolument : 

a) l'examen préalable et définitif d'un plan d'aménagement de détail ; 
b) la demande préalable, la demande de permis d'implantation et la 

demande de permis ; 
c) le contrôle des travaux et l’octroi du permis d’occuper ; 
d) les mesures de police mentionnées aux art. 165, 170 et 172 LATeC ;  
e) la saisie et la numérisation de demandes de permis de construire par la 

Commune pour les requérants ; 
f) l’examen d’un verbal de modification ou de division d’une parcelle 

(art. 53 ReLATeC) ; 
g) la décision portant sur la demande de dérogation à la distance à la route 

communale. 
h)  les contrôles des bâtiments et autres activités de sécurité au sens de la 

législation en matière de prévention des risques liés au feu et aux 
éléments naturels.2 

 
2 Sont régis par le présent règlement les projets de plans d’aménagement de 
détail ainsi que les objets soumis à l’obligation de permis selon les art. 135 
LATeC et 84 ss ReLATeC. 

2 Ajouté selon décision du Conseil général du xx.xx.2024 

 

Mode de calcul  Art. 4. 1 L'émolument se compose d'une taxe fixe et d'une taxe 
proportionnelle. La taxe fixe, fixée forfaitairement en fonction du type de 
dossier, est destinée à couvrir les frais de constitution et de liquidation du 
dossier. La taxe proportionnelle se calcule sur la base d'un tarif horaire. 

2 Toutefois, si la complexité du dossier nécessite le recours à un spécialiste tel 
qu’ingénieur conseil ou urbaniste, le tarif horaire de la SIA est appliqué pour 
les services du spécialiste. 

3 La taxe fixe maximum est de CHF 1'000.00. 

4 Le tarif horaire maximum est de CHF 150.00/h. 
 

Montant maximal  Art. 5. 1 L'émolument ne peut dépasser le montant de CHF 20'000.00. 
 

  III. CONTRIBUTIONS DE REMPLACEMENT 

Places de 
stationnement 

 Art. 6. 1 Une contribution de remplacement est due en cas de dispense de 
l'obligation d'aménager des places de stationnement. 

2 Le nombre de places requises est fixé par le règlement communal 
d’urbanisme du secteur concerné. 
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3 Le paiement de cette contribution ne donne pas droit à l’attribution exclusive 
d’une ou de plusieurs places de stationnement. 

Places de jeux et 
de détente 

 Art. 7. Une contribution de remplacement est due en cas de dispense de 
l'obligation d'aménager des places de jeux ou de détente telle que prévue 
par l’article 63 ReLATeC. 

Mode de calcul et 
montants 

 Art. 8. 1 Les contributions de remplacement prévues aux articles 6 et 7 
sont calculées respectivement par rapport au nombre de places de 
stationnement et à la surface des places de jeux qui devraient être 
aménagées. 
 
2 La contribution maximum par place de stationnement est de CHF 25'000.00. 
3 La contribution maximum par m2 de place de jeux ou de détente est de 
CHF 500.00. 
 
 

  IV. DISPOSITIONS COMMUNES 

Exigibilité  Art. 9. 1 Pour les prestations mentionnées à l’article 3 al. 1, le montant des 
émoluments est exigible dès l'approbation du plan d'aménagement de 
détail, dès la délivrance du permis, dès le contrôle des travaux, 
respectivement, dès l’octroi du permis d’occuper. 

2 Pour la demande préalable, l'émolument est exigible au plus tard six mois 
après l'envoi du rapport d'examen si la demande définitive n'est pas déposée 
dans ce même délai. 

3 Le montant des contributions de remplacement est dû dès la délivrance du 
permis. 

4 Toute contribution non payée à l’échéance porte intérêt au même taux que 
celui fixé pour l’impôt sur le revenu et la fortune des personnes physiques. 

Délégation de  
compétence 

 Art. 10 Pour les dispositions du présent chapitre qui mentionnent une 
limite maximum pour les taxes, le Conseil communal en fixe le montant dans 
une fiche des tarifs. (annexe 1) 

Voies de droit  Art. 11. 1 Les réclamations concernant l'assujettissement aux taxes prévues 
par ce règlement ou leur montant sont adressées par écrit et motivées au 
Conseil communal, dans les 30 jours dès la réception du bordereau. 
2 La décision sur réclamation est susceptible d'un recours auprès du Préfet 
dans les 30 jours dès la réception. 
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  V. DISPOSITIONS FINALES 

Abrogation des 
dispositions 
antérieures 

 Art. 12.   Le règlement du 27 février 2017 sur les émoluments administratifs 
et les contributions de remplacement en matière d’aménagement du territoire 
et de constructions est abrogé. 

Entrée en vigueur  Art. 13.   Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par la 
Direction de l'aménagement, de l'environnement et des constructions. 
 

 
Adopté par le Conseil général du 24 février 2021 et du 27 mai 2024 
 

 
 
 
 

 Sophie Michel Armand Villadoniga  
 Présidente du Conseil général Secrétaire général 
 
 
 
 
Approuvé par la Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de 
l’environnement, le,  
 
 

Le Conseiller d’Etat, Directeur 
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Estavayer 

 

REGLEMENT SUR LES EMOLUMENTS ET LES 

CONTRIBUTIONS DE REMPLACEMENT EN MATIERE 

D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE 

CONSTRUCTIONS - FICHE DES TARIFS 

Le Conseil communal 

Vu l'art. 10 du règlement sur les émoluments et les contributions de remplacement en matière 

d'aménagement du territoire et de constructions 

Décide: 

Les montants prévus aux dispositions ci-dessous du règlement sur les émoluments et les contributions de 

remplacement en matière d'aménagement du territoire et de constructions sont fixés selon le tarif 

suivant: 

EMOLUMENTS 

FICHE DES TARIFS 

Le Conseil communal 

Vu l'art. 10 du règlement sur les émoluments et les contributions de remplacement en matière 

d'aménagement du territoire et de constructions 

Décide: 

Les montants prévus aux dispositions ci-dessous du règlement sur les émoluments et les 

contributions de remplacement en matière d'aménagement du territoire et de constructions 

sont fixés selon le tarif suivant: 

EMOLUMENTS 

ART.4 

a) Pour l'examen préalable et définitif d'un plan d'aménagement de détail, l'émolument

administratif est calculé comme suit:

1. La taxe fixe est de

2. Le tarif horaire est de

CHF 500.00. 

CHF 150.00/h. 
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